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Baby Danse : Associat ion Loi 1901 - A but  non lucr at if  

Siège social : 910 Chemin de la Bast ide r ouge – 06 570 Saint  Paul 
Tel : 04 93 20 88 69 & 06 62 54 70 27 
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RREEGGLLEEMMEENNTT  IINNTTEERRIIEEUURR  22000066  
 
L’association Baby Danse est une association loi 1901, à but non lucratif, gérée par un bureau de 
personnes bénévoles et dont la présidente est Madame Brigitte Snyder qui en assure la direction. 
Les membres de ce bureau se réunissent une fois par mois dans le cadre d'un conseil d'administration et 
une assemblée générale est prévue annuellement à l'occasion de laquelle vous seront présentés le 
rapport moral ainsi que bilan des comptes. 
Pour son bon fonctionnement, la participation des parents à la vie de l’association est importante, c'est 
pourquoi une aide ponctuelle pourra vous être demandée, par exemple à l'occasion de la fête de fin 
d'année, pour aider à confectionner des costumes, aider à la surveillance etc.… 
 
 
OORRGGAANNIISSAATTIIOONN  GGEENNEERRAALLEE  
 
Pour l’inscription, WRXV� les papiers administratifs (cf. liste exhaustive au paragraphe ��11��) devront être 
fournis et dûment remplis dès le deuxième cours.  
 
Pour des questions d'assurance, nous nous verrons dans l'obligation de refuser les enfants dont les 
parents n'auront pas correctement respecté les formalités requises.  

Nous vous remercions par avance de votre compréhension 
 
Pour toute question relative au règlement, aux tarifs ou aux modalités de paiement, merci de vous 
adresser à 0PH�9DOpULH�'DOPD\UDF� trésorière et administratrice. 
 

AALLLLOO  MMAAMMAANN  BBOOBBOO  !! 
En cas de maladie (fièvres, diarrhées, vomissements, boutons…), merci de garder votre enfant au 

chaud. Celui-ci ne sera accepté qu’à son complet rétablissement. 
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DDOOUUDDOOUUSS  SSII  DDOOUUXX…… ..  
Il est souhaitable que le «doudou» ou «la tototte» reste dans le petit sac de votre enfant dans la 

salle prévue à cet effet. (Pensez à écrire le nom et prénom de votre enfant sur le sac). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AALLLLEERRGGIIEE  
Merci de nous signaler toute allergie éventuelle (nourriture, boissons, insectes, médicaments 

etc.) 
 
Mon enfant est allergique à :… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … .. 
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
 
 

GGOOUURRMMAANNDD  !!  VVOOUUSS  AAVVEEZZ  DDIITT  ::  GGOOUURRMMAANNDD  ??  
  

Il arrive qu'un petit gâteau ou un bonbon mou soit proposé aux enfants en fin de cours. Pensez à 
nous signaler si vous y voyez un quelconque inconvénient, nous veillerons à respecter vos choix. 
 

��2XL  ��1RQ  ��2XL�
mais�«««««««««««««««««�

««««««««««««««««««««««««««««««««««
«�

GGOOUUTTEERR  
L’ après-midi, selon votre autorisation, une collation sera donnée aux enfants qui resteront 

pour deux activités consécutives.  
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³   A ce propos, merci par avance aux parents qui  songeront à apporter un paquet de gâteaux et 

une  boisson une fois par mois a f in que  ce  pet i t  moment de partage puisse perdurer    .³ 

 
QQUUEELLQQUUEESS  IINNFFOORRMMAATTIIOONNSS  IIMMPPOORRTTAANNTTEESS  EETT  RREEGGLLEESS  DDEE  BBIIEENNSSEEAANNCCEE:: 

  
       � Le petit parc situé derrière la maison constitue une aire de jeux à usage privé. De ce 
fait, elle ne respecte pas la réglementation en vigueur 
 
� C'est pourquoi l'association %DE\'DQVH�GpFOLQH�WRXWH�UHVSRQVDELOLWp en cas d'accident. 
 
    � Il en est de même pour les animaux qui y circulent en toute liberté. 
 
 � Madame Snyder est cependant ravie d'en faire profiter vos enfants mais tient à rappeler 
qu'ils sont dans ce cadre VRXV�YRWUH�HQWLqUH�UHVSRQVDELOLWp. Toutefois, la présidente compte 
sur votre diligence pour prendre soin de cet espace, le laisser dans l'état où vous l'avez trouvé, 
notamment songer à ranger les petits objets que vos enfants auront utilisés afin qu'ils ne soient 
pas emportés par le vent. 
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          � 3DU�pJDUG�SRXU�OD�SHORXVH�TXL�VRXIIUH�WURS��PHUFL�GH�O
pSDUJQHU�HQ�YHLOODQW�j�QH�
SDV�URXOHU�GHVVXV�HW�HQ�VRQJHDQW�j�YRXV�JDUHU�VXU�OH�SHWLW�FKHPLQ�HQ�JUDYLHU�TXL�D�OD�
ERQQH�LGpH�GH�VH�SRXUVXLYUH�MXVTXH�GHUULqUH�OD�PDLVRQ��

 
QQUUEELLQQUUEESS  RREEGGLLEESS  DDEE  PPRRUUDDEENNCCEE  EETT  CCOONNSSIIGGNNEESS  DDEE  SSEECCUURRIITTEE…… .. 
 

� Redoublez de vigilance quand vous quittez le parking ! Pour la sécurité des enfants mais 
aussi… pour les poules, les coqs, les oies et tous nos amis à poils et à plumes… . 
 
     � Les portes s’ ouvriront  10 minutes avant chaque cours 
 
  � ,O�HVW�ULJRXUHXVHPHQW�LQWHUGLW�GH�VH�JDUHU�VXU�OH�FKHPLQ�GH�WHUUH�j�O¶H[WpULHXU�GH�OD�
SURSULpWp�TXL�FRQVWLWXH�XQ�FKHPLQ�SULYp 
 
� 5RXOH]�DX�SDV�VXU�FH�FKHPLQ�SRXU�OD�VpFXULWp�GX�TXDUWLHU�PDLV�pJDOHPHQW�SRXU�OH�
UHVSHFW�GH�OD�WUDQTXLOOLWp�GX�YRLVLQDJH� 
 
              � Il faut qu'un parent volontaire soit en poste de surveillance juste devant la porte de 
BabyDanse . Merci de vous entendre afin d'établir un tour de rôle quand vous restez à attendre 
votre enfant devant la salle afin que d'effectuer cette "permanence" qui consiste à surveiller la 
sortie des enfants à la fin du cours et le respect de ces quelques consignes simples. 
 
   � Le portail de la maison sera désormais fermé pendant le cours. Pour les parents en retard, 
merci de klaxonner ou de téléphoner au 06 62 54 70 27 lorsque vous arrivez afin que la 
personne responsable puisse vous ouvrir le portail. 

 
 
JJEE  NNEE  PPEEUUXX  PPAASS  EETTRREE  LLAA  MMAAIISS  …… ..  

Une absence à un cours peut être rattrapée par l'enfant,  
 

OOUUII  MMAAIISS  !!!!!!  

  
 

 
Ces nouvelles dispositions ont été prises à la suite du déroulement parfois difficile de l’ année passée, 
en effet certains cours ont été surchargés à la suite de cours rattrapés. 
D’ autrepart, quelle que soit l'assiduité de votre enfant, l'association BabyDanse est tenue d'assurer la 
rémunération de ses professeurs. En ce sens, nous vous remercions de la compréhension et du respect 
tout particulier que vous voudrez bien apporter à l'observation de cette clause. 
 

 
DDAATTEESS  DDEE  FFEERRMMEETTUURREE  DDEE  BBAABBYY  DDAANNSSEE  ::  ((VVAACCAANNCCEESS  SSCCOOLLAAIIRREESS))  
  

           � Ouverture le : Mardi 19 Septembre 2006 (Arts Plastiques) 
                                       Mercredi 20 septembre ( Arts Martiaux) 
                                       Mercredi 20 Septembre Danse du Monde             
      � Du mardi 25 Octobre 2005 inclus au jeudi 3 Novembre 2006 inclus 

� Du mardi 20 Décembre 2005 inclus au Jeudi 5 janvier 2007 inclus 
   � Du mardi 14 Février 2006 inclus au jeudi 23 Février 2007 inclus 
    � Du mardi 18 Avril 2006 inclus au jeudi 27 Avril 2007 inclus 
 � Fin des cours : Mercredi 13 juin 2007 (Arts Plastiques) 
                               Mercredi 20 juin 2007 (Danse et Arts Martiaux) 
 

� Uniquement SRXU�GHV�UDLVRQV�PpGLFDOHV��&HUWLILFDW�0pGLFDO�VRXKDLWp� 
� Uniquement GDQV�OD�VHPDLQH�TXL�VXLW 

� Et à la condition expresse qu'elle ait été VLJQDOpH����KHXUHV�j�O¶DYDQFH��
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Les enfants inscrits à Baby Danse viennent de villes différentes, du privé ou du public… . et Baby 
Danse ne peut adapter un calendrier qui convient à tout le monde, aussi elle s’ appuie sur le calendrier 
de l’ Inspection Académique Nationale des écoles Françaises. Cette année, un calendrier précis est 
proposé, merci d’ en prendre connaissance au moment de l’ inscription des enfants.(Cf calendrier) 
 

 
PPOOUURR  FFAAIIRREE  LLAA  FFEETTEE  !!!!!!!!  

Un spectacle de fin d'année est en prévision pour le mercredi 27 juin après midi. La date 
définitive reste à définir ensemble en fonction de vos disponibilités. 

 
 

NNOOSS  AAMMIISS  LLEESS  BBEETTEESS  
Comme vous avez pu le constater nous aimons beaucoup les animaux, cependant, hormis les 

hôtes de la maison, aucun autre animal n'est admis dans l'enceinte de Baby Danse.  
De plus, il est absolument INTERDIT de s’ approcher de l’ enclos du poney pour des raisons de sécurité. 
 

 
AATTTTEENNTTIIOONN  ::  CCAA  GGLLIISSSSEE  !!  ((DDAANNSSEE  DDUU  MMOONNDDEE  ))  

Pour des raisons de sécurité - notamment parquet glissant - les SHWLWV�FKDXVVRQV sont 
REOLJDWRLUHV�sauf au cours de  Judo. 
 
 
 
 
OOUUPPSS  !!  JJEE  SSUUIISS  EENN  RREETTAARRDD…… ..  
Merci d'être ponctuel lorsque vous venez récupérer vos enfants. Cependant, en cas de retard 

excèsptionnel �veillez à nous le signaler en téléphonant au 06 62 54 70 27 ou 04 93 20 88 69. 
 
Si vous n'avez pas d'interlocuteur direct en ligne, laissez LPSpUDWLYHPHQW un numéro de téléphone où 
vous joindre ainsi que votre nom et le nom de votre enfant sur le répondeur de Baby Danse. 
 
 
 
 

 
EENNCCOORREE  LLEE  CCHHEEMMIINN  DDEE  TTEERRRREE  

 
/H� FKHPLQ� GH� WHUUH� TXH� YRXV� HPSUXQWH]� SRXU� DUULYHU� j� %DE\� 'DQVH� HVW� XQ� FKHPLQ� SULYp� HW�
O¶DVVRFLDWLRQ�Q¶D�TX¶XQ�©GURLW�GH�SDVVDJHª��
1RXV�DYRQV�TXHOTXHV�VRXFLV�FDU�GHV�SODLQWHV�RQW�pWp�GpSRVpHV�j�QRWUH�HQFRQWUH��(Q�HIIHW�OD�YLWHVVH�
GHV� YRLWXUHV� HVW� pOHYpH� HW� OH� YLUDJH� HVW� SULV� WURS� UDSLGHPHQW��� &HFL� QXLW� j� OD� WUDQTXLOOLWp� GX�
YRLVLQDJH�PDLV�VXUWRXW��PHW�HQ�GDQJHU�OHV�KDELWDQWV�GH�FHWWH�UXH�HW� OHXUV�HQIDQWV��/HV�ERLWHV�DX[�
OHWWUHV� VH� WURXYDQW� GDQV� XQ� DQJOH� PRUW� j� O¶LQWHUVHFWLRQ� GX� FKHPLQ� GH� WHUUH� HW� GH� OD� UXH�� GH�
QRPEUHX[�LQFLGHQWV�VH�VRQW�GpMj�SURGXLWV��
 
6DFKDQW�FHOD��SUHQH]�GpVRUPDLV�WRXWHV�OHV�SUpFDXWLRQV�QpFHVVDLUHV�SRXU�DUULYHU�OHQWHPHQW�VXU�FH�
FKHPLQ��OD�FRQWLQXLWp�GH�%DE\�'DQVH�HQ�GpSHQG���
 
 

 
LLAAIISSSSEEZZ  PPAASSSSEERR  LLEESS  PP’’TTIITTSS  PPAAPPIIEERRSS…… ..  

 
Les papiers à fournir impérativement pour que votre enfant puisse être accepté en toute quiétude au 
sein de l'association sont les suivants : 
 
� La fiche d’ inscription dûment remplie 
       � Le règlement intérieur signé (dernière page) 
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   � Les chèques de règlement pour l’ année 
� Une photo d’ identité de toutes les personnes - autres que vous même - susceptibles de venir 
chercher votre enfant, une photocopie de leur pièce d’ identité ainsi qu’ une autorisation écrite de votre 
part. Pour faciliter la bonne démarche de l'ensemble, songez à passer un coup de téléphone au préalable 
à la directrice de l’ association pour la prévenir le cas échéant. Tel : 06 62 54 70 27 
    � Une attestation d’ Assurance protection civile individuelle. Elle vous sera remise gratuitement par 
votre assurance sur votre demande. 
� Un certificat médical datant de moins de trois mois et confirmant l'absence de contre indication et 
l'aptitude de l'enfant à suivre une activité physique en collectivité. (Danse et Arts Martiaux uniquement) 
 
 
 
1/ Le dossier de votre enfant doit être complet pour que son inscription soit effective. Sa participation 

au cours ne sera admise que si tous les papiers demandés ci-dessus ont été fournis, 
hormis l’ assurance et le certificat médical pour lesquels nous autorisons un petit 
délai. 
 
2/ Nous ne permettrons à aucune autre personne que celle(s) désignée(s) par vous 
même à partir avec votre enfant, même s'il s'agit d'une autre personne du groupe 
dans la mesure ou vous ne l'y avez pas autorisée préalablement par écrit. 
Nous attachons beaucoup d’ importance à la sécurité, d'où ces consignes très 
strictes dont nous espérons que vous ne nous tiendrez pas rigueur mais 

comprendrez, au demeurant, le bien fondé. 
 
 

� TTAARRIIFFSS    22000066--22000077  
 
� En cas d’ abandon des activités au cours de l’ année, O¶DVVRFLDWLRQ�V¶HQJDJH�j�YRXV�

UHPERXUVHU�����9RLU�OD�JULOOH�GHV�UHPERXUVHPHQWV�HQ�ILQ�GH�UqJOHPHQW� 
� Tarifs dégressifs pour les membres d'une même famille ainsi que pour les enfants qui suivront 

plusieurs disciplines (Danse, Art, Judo...) 
� Frais annuels d'inscription : 29 euros (XQH�SDU�IDPLOOH) 

 
 
  
DDAANNSSEE  DDUU  MMOONNDDEE  EETT  AARRTTSS    MMAARRTTIIAAUUXX  ::  
 

� 150 Euros par semestre pour une participation d'une heure par semaine.(Soit 9 Euros la 
séance d’ une heure) 

� Arts Martiaux : 6 enfants maximum 
� Danse du Monde : 10 enfants maximum 

�   Pour des questions d’ organisation, la trésorière bénévole Mme Valérie Dalmayrac propose 
plusieurs possibilités de règlement au choix : 

- soit un paiement en 6 chèques de 50 Euros libellés au nom de Baby Danse que l’ association 
tirera au fur et à mesure. 
- soit un paiement en 3 chèques de 100 Euros . 
- Soit un paiement en 2 chèques de 150 Euros. 
 

                                             Pour 2 enfants ou 2 activités : 130 Euros par semestre par enfant  
 
LL’’ EENNFFAANNCCEE  DDEE  LL ’’ AARRTT  ::  

 
 

� Le cours d’ Arts plastiques dure 1h30, 8 enfants maximum et tout le matériel est fourni  
� Tarifs : 175 Euros par semestre soit 10 Euros 93 la séance de 1h30, 
�   Pour des questions d’ organisation, la trésorière bénévole Mme Valérie Dalmayrac propose 

plusieurs possibilités de règlement au choix : 
- soit un paiement en 6 chèques de 58 Euros35 libellés au nom de Baby Danse que 
l’ association tirera au fur et à mesure. 
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- soit un paiement en 3 chèques de 116 Euros 70 . 
               - Soit un paiement en 2 chèques de 175 Euros. 
 
                                                                 Pour 2 enfants ou 2 cours: 155 Euros par semestre par enfant 
 

� 6L�YRXV�UHQFRQWUH]�GHV�GLIILFXOWpV��O
DVVRFLDWLRQ�SHUPHW�TXHOTXHV�IDFLOLWpV�GH�SDLHPHQW�±�
1¶KpVLWH]�SDV�j�FRQWDFWHU�9DOpULH�'DOPD\UDF��WUpVRULqUH�EpQpYROH�DX��������������������
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UUNN  SSIITTEE  IINNTTEERRNNEETT  ::    
www.BabyDanse.com 

 
Nous avons mis en place un site Internet destiné à vous permettre de suivre et découvrir l'évolution de 
BabyDanse en direct. A cet effet, nous avons besoin de votre accord pour les photos et/ou les films de 
votre enfant que nous prendrons pendant les cours ainsi que pour la présence de ceux-ci sur ce site.  
N'ayez crainte, dans l'esprit que vous connaissez de cette association, le choix de chacun sera respecté.  
 

Comme toujours,  vos suggestions seront les bienvenues. 

 
Je donne mon accord pour que mon enfant soit pris en photo et/ou filmé et qu'il apparaisse sur 

le site de BabyDanse. 
 
��2XL  ��1RQ  ��2XL�

mais�«««««««««««««««««««««««««««««««««««
«««««««««««««««««««««««««««««««««�««««�

�
 

 
SSII  PPOOSSSSIIBBLLEE    
 

� 3HQVH]�j�IDLUH�IDLUH�©�SLSL�ª à vos enfants avant d’ arriver aux cours, c'est autant de temps de 
gagné pour le démarrage et la bonne démarche des cours.  

 
� Pour des raisons de sécurité, mais aussi de respect de la vie privée de chacun, veillez à ne SDV 

arriver SOXV�GH����PLQXWHV avant le début du cours. 
 
 
 
Madame, Monsieur, :… … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
 
Date : … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … … …  
 
 
Déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur de l'association Baby Danse et m'engage à 
respecter les consignes qui y sont préconisées.  
 

SSIIGGNNAATTUURREESS  
  

LLAA  PPRREESSIIDDEENNTTEE  DDEE  BBAABBYY  DDAANNSSEE  
BBRRIIGGIITTTTEE  SSNNYYDDEERR  

LLEE  PPAARREENNTT  
OOUU  LLAA    PPEERRSSOONNNNEE  RREESSPPOONNSSAABBLLEE  DDEE  LL’’ EENNFFAANNTT  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 


